
Avis de recrutement sans concours  
Opérateur / opératrice de maintenance  

Session 2026 
Service des 
ressources humaines 
5 rue Maréchal Joffre  
67070 Strasbourg 
03 88 25 28 41 

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique 
de l'Etat, 

 Vu l’arrêté 31 mars 2026 autorisant au titre de l’année 2026 des 
recrutements sans concours d’adjoints techniques de recherche et 
de formation et fixant le nombre et la répartition des postes offerts 
à ces recrutements, 
 

La bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg 
Nombre de postes à pourvoir : 1 

 a) Conditions à remplir :  
Remplir les conditions générales fixées par le Code général de la fonction 
publique (Articles L321-1 à L321-3) –  
Aucune condition d’âge ni de diplôme n’est exigée.  
 
b) Inscriptions :  
Dates : 
Les inscriptions sont ouvertes du 30 avril 2026 au 29 mai 2026 à 17h. 
 
Modalités d’inscription :  
Les candidats fourniront un dossier comprenant obligatoirement une lettre 
de candidature dactylographiée et un curriculum vitae détaillé indiquant le 
niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des 
formations suivies et des emplois occupés. 
 
Responsable du recrutement : 
Hervé Colin, responsable des ressources humaines de la Bnu. 
herve.colin@bnu.fr 
 
Dépôt des dossiers : 
Les dossiers doivent être envoyés par mail à : recrutement@bnu.fr  avec pour 
objet : « poste d’ATRF sans concours ». 
Un accusé de réception sera envoyé aux candidats. Tout dossier d’inscription 
expédié après le 29 mai à 17h sera refusé.  
 
c) Modalités de recrutement : 
Le recrutement se déroule en deux étapes : 
1) La commission de sélection, arrêtée par le directeur de la Bnu, procédera 
à l’examen des dossiers des candidats. 
 2) La commission auditionnera ensuite les candidats sélectionnés. Ces 
derniers seront destinataires d’une convocation à des entretiens qui auront 
lieu entre le 1er et le 20 juin 2026. 
A l’issue des entretiens, la commission arrêtera, par ordre de mérite, la liste 
des candidats aptes au recrutement.  
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